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(54)  Obus  cargo. 

(57)  Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui 
des  obus  cargos  d'artillerie. 

L'obus  cargo  (1)  selon  l'invention  est  destiné 
à  transporter  au  moins  une  charge,  il  est  cons- 
titué  par  une  enveloppe  (2)  sur  laquelle  est 
disposée  au  moins  une  ceinture  (5)  d'entraîne- 
ment  en  rotation,  enveloppe  fermée  à  une  de 
ses  extrémités  par  un  culot  (3)  et  à  l'autre  par 
une  ogive  (4)  à  l'intérieur  de  laquelle  est  dispo- 
sée  une  composition  pyrotechnique  (7)  généra- 
trice  de  gaz  destinée  à  venir  agir  sur  un  piston 
(11)  au  moment  de  l'éjection  de  la  charge,  cet 
obus  est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
d'entraînement  en  rotation  de  la  charge  par 
l'enveloppe  comprennent  des  crénaux  (13) 
aménagés  sur  un  prolongement  (16)  de  l'ogive 
(4)  et  coopérant  avec  des  encoches  (1  8)  aména- 
gées  sur  une  face  supérieure  (19)  du  piston  (11), 
ainsi  que  des  moyens  de  liaison  en  rotation  du 
piston  (11)  et  de  la  charge  elle  même. 

Application  aux  obus  cargos  disperseurs  de 
mines. 
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Le  domaine  de  la  présente  invention  est  celui  des 
obus  cargos  d'artillerie. 

Les  obus  cargos  sont  des  projectiles  destinés  à 
transporter  une  charge  utile,  puis  à  la  libérer  en  un 
point  de  leur  trajectoire. 

La  charge  utile  pourra  être  par  exemple  une  char- 
ge  éclairante  ou  encore  être  constituée  par  un  empi- 
lement  de  plusieurs  sous-munitions. 

Le  brevet  FR2363077  décrit  un  tel  type  d'obus  qui 
comporte  une  enveloppe  fermée  à  une  de  ses  extré- 
mités  par  un  culot  et  à  l'autre  par  une  ogive. 

Une  composition  pyrotechnique  génératrice  de 
gaz  est  disposée  à  l'intérieur  de  l'ogive.  Elle  est  initiée 
par  une  fusée  chronométrique  et  engendre  une  pres- 
sion  de  gaz  qui  agit  sur  un  piston.  La  poussée  exercée 
par  le  piston  sur  l'empilement  des  sous-munitions  en- 
traîne  la  séparation  du  culot  et  de  l'enveloppe  du  pro- 
jectile  puis  l'éjection  des  sous-munitions  hors  de  l'en- 
veloppe. 

Ces  obus  cargos  sont  le  plus  souvent  gyrostabi- 
lisés  en  étant  tirés  à  partir  d'un  canon  à  tube  rayé.  Il 
se  pose  alors  le  problème  de  l'entraînement  en  rota- 
tion  de  la  charge  utile  par  l'obus  cargo. 

Le  brevet  US4771696  propose  un  obus  cargo 
dans  lequel  une  ceinture  disposée  sur  l'enveloppe  as- 
sure  l'  entraînement  en  rotation  de  cette  dernière  par 
les  rayures  du  tube  de  l'arme.  L'enveloppe  présente 
sur  sa  surface  cylindrique  interne  des  encoches  ra- 
diales  qui  coopèrent  avec  des  créneaux  complémen- 
taires  réalisés  sur  la  surface  externe  d'un  culot. 

Le  culot  vient  en  appui  sur  la  charge  utile  au  ni- 
veau  d'une  couronne  qui  porte  des  encoches  aména- 
gées  suivant  une  direction  axiale  et  coopérant  avec 
des  créneaux  correspondant  portés  par  la  charge  uti- 
le. 

Le  culot  est  maintenu  en  appui  contre  la  charge 
utile  au  moyen  d'une  bague  filetée. 

Une  telle  solution  est  relativement  complexe  car 
elle  impose  de  réaliser  sur  le  culot  des  encoches  sui- 
vant  les  directions  radiales  et  axiales. 

De  plus  l'enveloppe  du  cargo  est  en  général  re- 
lativement  mince  afin  de  permettre  l'emport  d'une 
charge  utile  importante  ce  qui  limite  la  profondeur  des 
encoches  radiales  et  donc  la  tenue  mécanique  de  ces 
dernières. 

Enfin  avec  un  tel  mode  d'assemblage,  des  fuites 
de  gaz  sont  possibles  entre  le  culot  et  la  bague  de 
maintien  filetée,  c'est  pourquoi  il  est  indispensable  de 
prévoir  un  prolongement  arrière  qui  est  vissé  sur  le 
culot  et  vient  en  appui  sur  l'arrière  de  l'enveloppe. 

Ce  prolongement  constitue  une  pièce  supplé- 
mentaire  qu'il  faut  fabriquer,  approvisionner  et  monter 
sur  l'obus  ce  qui  est  pénalisant  du  point  de  vue  coût. 
De  plus  il  impose  la  réalisation  d'un  usinage  supplé- 
mentaire  permettant  de  réaliser  le  montage  sur  le 
culot. 

C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un 
obus  cargo  dans  lequel  les  moyens  permettant  l'en- 

traînement  en  rotation  de  la  charge  utile  sont  de 
conception  simple  et  peu  coûteuse  tout  en  présentant 
une  excellente  tenue  mécanique. 

L'obus  proposé  par  l'invention  peut  également 
5  être  facilement  adapté  à  une  charge  utile  de  masse 

différente  sans  que  la  tenue  mécanique  du  cargo  ne 
soit  altérée. 

Ainsi  l'invention  a  pour  objet  un  obus  cargo  des- 
tiné  à  transporter  au  moins  une  charge  et  constitué 

w  par  une  enveloppe  sur  laquelle  est  disposée  au  moins 
une  ceinture  d'entraînement  en  rotation,  enveloppe 
fermée  à  une  de  ses  extrémités  par  un  culot  et  à  l'au- 
tre  par  une  ogive  à  l'intérieur  de  laquelle  est  disposée 
une  composition  pyrotechnique  génératrice  de  gaz 

15  destinée  à  venir  agir  sur  un  piston  au  moment  de 
l'éjection  de  la  charge,  obus  comportant  des  moyens 
qui  assurent  l'entraînement  en  rotation  de  la  charge 
par  l'enveloppe  et  caractérisé  en  ce  que  ces  moyens 
d'entraînement  comprennent,  d'une  part  des  crénaux 

20  aménagés  sur  un  prolongement  de  l'ogive  et  coopé- 
rant  avec  des  encoches  aménagées  sur  une  face  su- 
périeure  du  piston,  et  d'autre  part  des  moyens  de  liai- 
son  en  rotation  du  piston  et  de  la  charge  elle-même. 

Une  telle  disposition  permet  d'assurer  l'entraîne- 
25  ment  en  rotation  de  la  charge  par  l'intermédiaire  de 

l'ogive  du  projectile. 
Selon  un  mode  particulier  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  les  moyens  de  liaison  en  rotation  du  piston 
et  de  la  charge  elle  même  comprennent  au  moins 

30  deux  dégagements  portés  par  une  face  inférieure  du 
piston  et  disposés  en  regard  de  dégagements  analo- 
gues  aménagés  sur  la  charge,  ces  dégagements 
étant  destinés  à  recevoir  des  clavettes  qui  réalisent  la 
liaison  en  rotation  entre  la  charge  et  le  piston. 

35  Dans  le  cas  où  la  charge  se  trouve  divisée  en  au 
moins  deux  sous-charges  empilées  axialement  à  l'in- 
térieur  de  l'enveloppe,  la  sous-charge  en  contact 
avec  le  piston  porte  également  sur  une  face  inférieure 
des  dégagements  disposés  en  regard  de  dégage- 

40  ments  analogues  aménagés  sur  la  sous-charge  adja- 
cente,  ces  dégagements  étant  destinés  à  recevoir 
eux  aussi  des  clavettes  qui  réalisent  la  liaison  en  ro- 
tation  entre  les  deux  sous-charges. 

De  façon  avantageuse,  l'obus  comporte  une  ba- 
45  gue  filetée  vissée  sur  un  taraudage  aménagé  sur  la 

face  interne  de  l'ogive  et  venant  en  appui  sur  le  pis- 
ton. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  obus  cargo  selon  l'invention, 

50  Les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  de  l'ogive  seu- 
le,  la  figure  2b  étant  une  vue  en  coupe  axiale  sui- 
vant  le  plan  AA  de  la  figure  2a, 
La  figure  3a  est  une  vue  du  piston  en  coupe  axia- 
le  suivant  le  plan  BB  de  la  figure  3c, 

55  Les  figures  3b  et  3c  sont  des  vues  frontales  du 
piston  suivant  respectivement  sa  face  avant  et  sa 
face  arrière. 
La  figure  3d  représente  sous  deux  vues  la  clavet- 
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te  destinée  à  être  disposée  dans  les  dégage- 
ments. 
En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  un  obus  cargo  1  ,  est 

constitué  d'une  enveloppe  2  cylindrique  en  acier,  fer- 
mée  à  une  de  ses  extrémités  (dite  extrémité  arrière) 
par  un  culot  3,  et  à  son  autre  extrémité  (dite  extrémité 
avant)  par  une  ogive  4. 

L'enveloppe  porte  à  sa  partie  arrière  une  ceinture 
5  destinée  à  prendre  les  rayures  du  tube  d'une  arme 
(non  représentée)  et  à  entraîner  ainsi  l'enveloppe  en 
rotation. 

La  ceinture  est  constituée  par  une  bague  de  cui- 
vre  soudée  sur  la  surface  externe  de  l'enveloppe. 

L'ogive  porte  une  fusée  chronométrique  6  de  type 
connu  qui  est  programmée  mécaniquement  ou  élec- 
troniquement  avant  le  tir  de  l'obus  par  l'arme.  Cette 
fusée  commande  à  l'issue  de  la  durée  ainsi  program- 
mée  l'allumage  d'une  composition  pyrotechnique  gé- 
nératrice  de  gaz  7. 

Le  culot  3  est  rendu  solidaire  de  l'enveloppe  2  au 
moyen  d'un  filetage  8  dont  le  sens  de  rotation  est  in- 
verse  de  celui  des  rayures  du  tube  de  l'arme. 

L'ogive  4  est  également  liée  à  l'enveloppe  2  par 
un  filetage  9  dont  le  sens  de  rotation  est  identique  à 
celui  des  rayures  du  tube  de  l'arme. 

L'enveloppe  contient  ici  un  empilement  de  trois 
sous-charges  10a,  10b,  10c  qui  ne  sont  pas  décrites 
plus  en  détail  et  qui  pourront  par  exemple  être  des  mi- 
nes  dispersables. 

La  sous-charge  1  0c  disposée  à  l'arrière  de  l'obus 
est  en  appui  sur  le  culot  3,  la  sous-charge  avant  10a 
est  en  contact  avec  un  piston  11  ,  la  sous-charge  mé- 
diane  10b  étant  en  contact  avec  les  deux  autres. 

Le  piston  11  sépare  l'empilement  de  sous- 
charges  d'une  cavité  12  interne  à  l'ogive  4.  Ce  piston 
est  destiné  à  recevoir  la  pression  des  gaz  générés  par 
la  combustion  de  la  charge  pyrotechnique  7. 

Les  figures  2a  et  2b  représentent  plus  en  détail 
l'ogive  4.  Cette  dernière  comporte  à  sa  partie  avant 
un  taraudage  15,  destiné  à  recevoir  la  fusée  chrono- 
métrique  6,  et  à  sa  partie  arrière  4  un  prolongement 
16. 

Ce  prolongement  porte  le  filetage  9,  qui  permet 
de  solidariser  l'ogive  et  l'enveloppe  de  l'obus,  ainsi 
que  quatre  créneaux  13  régulièrement  répartis  angu- 
lairerement  et  séparés  par  des  encoches  14. 

Ces  créneaux  13  sont  destinés  à  venir  réaliser  la 
liaison  en  rotation  de  l'ogive  4  et  du  piston  11. 

L'ogive  porte  également  sur  sa  surface  interne 
un  taraudage  26  destiné  à  recevoir  une  bague  25  (voir 
figure  1)  dont  la  fonction  sera  précisée  par  la  suite. 

Les  figures  3a,  3b  et  3c  représentent  le  piston  11 
en  détails.  Ce  dernier  est  constitué  par  une  plaque  cy- 
lindrique  dont  le  diamètre  externe  est  sensiblement 
égal  au  diamètre  interne  de  l'enveloppe  de  l'obus. 

La  surface  cylindrique  externe  du  piston  11  porte 
une  gorge  23  qui  est  destinée  à  recevoir  un  joint  (non 
représenté)  qui  réalisera  une  étanchéité  aux  gaz  gé- 
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nérés  par  la  composition  pyrotechnique  7. 
La  face  avant  1  9  du  piston  1  1  (représentée  figure 

3b)  porte  quatre  créneaux  17  séparés  par  des  enco- 
ches  18. 

5  Les  créneaux  1  7  et  encoches  1  8  sont  destinés  à 
venir  coopérer  avec  les  créneaux  13  et  encoches  14 
portés  par  l'ogive  de  façon  à  assurer  la  liaison  en  ro- 
tation  de  l'ogive  4  et  du  piston  11. 

A  cette  fin  les  largeurs  des  encoches  18  portées 
10  par  le  piston  1  1  seront  égales  aux  largeurs  des  cré- 

neaux  13  portés  par  l'ogive  4. 
La  face  arrière  20  du  piston  11  (représentée  figu- 

re  3c)  porte  deux  dégagements  21  aménagés  au  ni- 
veau  du  diamètre  externe  et  de  façon  symétrique  l'un 

15  de  l'autre  relativement  à  un  plan  radial  (P)  du  piston. 
Ces  dégagements  sont  délimités  (voirfig  3a)  par 

un  plan  21a  parallèle  au  plan  radial  P  et  par  une  sur- 
face  21  b  parallèle  à  la  face  arrière  20  et  limitée  par  la 
surface  cylindrique  externe  du  piston. 

20  Les  sous-charges  présentent  également,  aména- 
gés  au  niveau  de  leurs  faces  avant  et  arrière,  des  dé- 
gagements  de  même  géométrie  et  de  même  disposi- 
tion  angulaire  que  ceux  qui  sont  réalisés  sur  le  piston. 

Les  dégagements  sont  destinés  à  recevoir  des 
25  clavettes  22  qui  assurent  l'entraînement  en  rotation 

de  la  sous-charge  avant  10a  par  le  piston  11. 
Des  clavettes  22  sont  également  disposées  aux 

niveaux  des  dégagements  disposés  entre  les  diffé- 
rentes  sous-charges  et  assurent  ainsi  l'entraînement 

30  en  rotation  de  la  sous-charge  médiane  10b  par  la 
sous-charge  avant  10a  et  celui  de  la  sous-charge 
arrière  10c  par  la  sous-charge  médiane  10b. 

Les  clavettes  22  (voir  figure  3d)  ont  une  forme 
complémentaire  de  celles  des  dégagements  21  et 

35  sont  donc  délimitées  par  une  surface  plane  22a  et 
une  portion  de  surface  cylindrique  22b  de  diamètre 
sensiblement  égal  au  diamètre  externe  du  piston  11. 

L'épaisseur  (e)  des  clavettes  est  sensiblement 
égale  à  la  somme  des  profondeurs  (h)  des  deux  dé- 

40  gagements  à  l'intérieur  desquels  elle  est  disposée 
(voir  figure  3a). 

Le  montage  de  l'obus  s'effectue  de  la  façon  sui- 
vante  (voir  figure  1): 

-  on  fixe  l'ogive  4  portant  la  bague  25  sur  l'enve- 
45  loppe  2,  la  bague  25  étant  disposée  de  telle 

sorte  qu'elle  se  trouve  totalement  à  l'intérieur 
de  la  cavité  12  et  qu'elle  se  trouve  donc  en  re- 
trait  par  rapport  aux  encoches  14. 

-  on  dispose  le  piston  11  à  l'intérieur  de  l'enve- 
50  loppe  de  telle  façon  que  les  créneaux  du  piston 

pénètrent  dans  les  encoches  de  l'ogive. 
-  on  place  deux  clavettes  22  dans  les  dégage- 

ments  21  du  piston  11. 
-  on  met  en  place  la  sous-charge  supérieure  1  0a 

55  de  telle  façon  que  les  dégagements  portés  par 
sa  face  supérieure  reçoivent  les  clavettes  22 
disposées  sur  le  piston. 

-  on  met  en  place  deux  autre  clavettes  22  dans 
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les  dégagements  portés  par  la  face  inférieure 
de  la  sous-charge  10a. 

-  on  met  en  place  la  sous-charge  médiane  10b 
de  telle  façon  que  les  dégagements  portés  par 
sa  face  supérieure  reçoivent  les  clavettes  22 
disposées  sur  la  face  inférieure  de  la  sous- 
charge  supérieure. 

-  on  dispose  de  façon  analogue  des  clavettes  et 
la  sous-charge  inférieure  10c. 

-  on  visse  le  culot  3. 
La  hauteur  totale  de  l'empilement  est  choisie  de 

telle  façon  qu'il  subsiste  un  jeu  axial  entre  la  face  su- 
périeure  1  9  du  piston  11  et  la  bague  filetée  25  (figure 
1)- 

Ce  jeu  est  annulé  après  assemblage  au  moyen 
de  la  bague  filetée  25.  On  visse  cette  bague  au  tra- 
vers  de  l'ouverture  de  l'ogive  destinée  à  recevoir  la  fu- 
sée  6  de  telle  façon  qu'elle  vienne  en  contact  avec  la 
face  supérieure  19  du  piston  11  et  mette  l'empilement 
de  sous-charges  en  appui  sur  le  culot. 

Après  montage  il  subsiste  un  jeu  entre  la  face  su- 
périeure  19  du  piston  et  un  épaulement  24  aménagé 
sur  la  surface  interne  de  l'enveloppe  2. 

Un  outillage  adapté  sera  nécessaire  afin  de  per- 
mettre  le  vissage  de  la  bague  25  au  travers  de  l'ou- 
verture.  On  prévoira  avantageusement  des  encoches 
sur  la  surface  interne  de  la  bague  afin  de  faciliter  son 
entraînement  par  un  outil  de  serrage. 

La  bague  25  rattrape  ainsi  le  jeu  axial  de  montage 
de  l'empilement  de  sous-charges. 

On  donnera  évidemment  aux  créneaux  et  enco- 
ches  de  l'ogive  et  du  piston  des  profondeurs  supérieu- 
res  au  jeu  axial  de  montage.  Cela  afin  qu'après  rat- 
trapage  du  jeu  par  la  bague,  la  liaison  en  rotation  de 
l'ogive  et  du  piston  soit  toujours  effective. 

Ainsi  lors  du  tir  de  l'obus,  la  ceinture  5  entraînera 
en  rotation  l'enveloppe  2  qui  elle  même  entraîne  l'ogi- 
ve  4  par  filetage.  L'ogive  entraînera  le  piston  11  au 
moyen  des  créneaux  et  encoches,  le  piston  entraînant 
la  sous-charge  supérieure  10a  par  l'intermédiaire  des 
clavettes  22  et  des  dégagements  21.  Chaque  sous- 
charge  entraînant  également  la  sous-charge  adjacen- 
te  au  moyen  de  clavettes  22. 

L'obus  selon  l'invention  assure  ainsi  la  solidarisa- 
tion  de  l'enveloppe  et  de  la  charge  utile  sans  néces- 
siter  d'usinages  complexes  du  culot  et  sans  affaiblir 
l'épaisseur  de  l'enveloppe  2  au  droit  du  culot. 

L'obus  selon  l'invention  est  facilement  adaptable 
à  l'emport  de  charges  utiles  de  masses  différentes. 

Si  on  se  reporte  au  brevet  US4771696,  dans  le 
cas  où  il  devient  nécessaire  de  concevoirun  obus  car- 
go  devant  porter  une  charge  utile  d'inertie  plus  impor- 
tante,  il  est  alors  indispensable  de  modifier  la  géomé- 
trie  de  l'enveloppe  elle  même  afin  de  renforcer  les 
créneaux  d'entraînement  en  rotation  du  culot. 

Ce  qui  peut  être  délicat  compte  tenu  de  la  min- 
ceur  de  l'enveloppe  et  du  niveau  de  contraintes  mé- 
caniques  auquel  elle  se  trouve  soumise  au  niveau  de 

la  ceinture. 
Grâce  à  l'invention  il  n'est  plus  nécessaire  de  mo- 

difier  la  géométrie  de  l'enveloppe.  Il  suffit  de  modifier 
la  longueur  ou  la  section  des  créneaux  portés  par 

5  l'ogive  et  le  piston.  Ce  qui  ne  pénalise  pas  la  tenue 
mécanique  de  ces  éléments  puisque  l'épaisseur  des 
créneaux  ne  se  trouve  pas  limitée  par  le  volume  de  la 
charge  utile. 

10 
Revendications 

1-Obus  cargo  (1)  destiné  à  transporter  au  moins 
une  charge  et  constitué  par  une  enveloppe  (2)  sur  la- 

15  quelle  est  disposée  au  moins  une  ceinture  (5)  d'en- 
traînement  en  rotation,  enveloppe  fermée  à  une  de 
ses  extrémités  par  un  culot  (3)  et  à  l'autre  par  une  ogi- 
ve  (4)  à  l'intérieur  de  laquelle  est  disposée  une 
composition  pyrotechnique  (7)  génératrice  de  gaz 

20  destinée  à  venir  agir  sur  un  piston  (11)  au  moment  de 
l'éjection  de  la  charge,  obus  comportant  des  moyens 
qui  assurent  l'entraînement  en  rotation  de  la  charge 
par  l'enveloppe  et  caractérisé  en  ce  que  ces  moyens 
d'entraînement  comprennent,  d'une  part  des  crénaux 

25  (13)  aménagés  sur  un  prolongement  (16)  de  l'ogive 
(4)  et  coopérant  avec  des  encoches  (1  8)  aménagées 
sur  une  face  supérieure  (19)  du  piston  (11),  et  d'autre 
part,  des  moyens  de  liaison  en  rotation  du  piston  (11) 
et  de  la  charge  elle  même. 

30  2-Obus  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  liaison  en  rotation  du  piston  et 
de  la  charge  comprennent  au  moins  deux  dégage- 
ments  (21)  portés  par  une  face  inférieure  (20)  du  pis- 
ton  (11)  et  disposés  en  regard  de  dégagements  ana- 

35  logues  aménagés  sur  la  charge,  ces  dégagements 
étant  destinés  à  recevoir  des  clavettes  (22)  qui  réali- 
sent  la  liaison  en  rotation  entre  la  charge  et  le  piston 
(11). 

3-  Obus  selon  la  revendication  2  et  dans  lequel  la 
40  charge  est  divisée  en  au  moins  deux  sous-charges 

(1  0a,  1  0b)  empilées  axialement  à  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe  (2),  caractérisé  en  ce  que  la  sous-charge  (10a) 
en  contact  avec  le  piston  (11)  porte  sur  une  face  in- 
férieure  des  dégagements  disposés  en  regard  de  dé- 

45  gagements  analogues  aménagés  sur  la  sous-charge 
adjacente  (10b),  ces  dégagements  étant  destinés  à 
recevoir  des  clavettes  (22)  qui  réalisent  la  liaison  en 
rotation  entre  les  deux  sous-charges  (10a  et  10b). 

4-  Obus  selon  une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
50  ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  bague  filetée  (25) 

vissée  sur  un  taraudage  (26)  aménagé  sur  la  face  in- 
terne  de  l'ogive  (4)  et  venant  en  appui  sur  le  piston 
(11). 
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